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Nom du conférencier :

Je n’ai aucun conflit d’intérêt réel ou potentiel

en lien ou non avec le contenu de cette présentation.

Christophe Huỳnh

Déclaration de conflits d’intérêts réels ou potentiels



Connaître les effets potentiels du cannabis sur les capacités de conduire.

Identifier les caractéristiques des personnes qui conduisent après avoir consommé du 

cannabis afin d’orienter les pistes d’intervention.

Comprendre les enjeux légaux liés à la capacité de conduire affaiblie.
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Permettre aux partenaires de :

Objectifs de la capsule de formation



Le cannabis peut diminuer les capacités cognitives nécessaires à la conduite sécuritaire.

Effets cognitifs du cannabis (𝚫9-THC)

Attention divisée Temps de réaction Coordination motrice

Concentration

Mémoire de travailPerception du temps

Traitement de l’information Poursuite visuelle Contrôle de conflits Motricité fine



Selon les études de simulation, la prise récente de cannabis peut modifier la conduite d’un véhicule moteur.

Effets du cannabis sur la conduite simulée

• Réduction de la vitesse

• Augmentation de la variabilité de la déviation de trajectoire

• Augmentation de la variabilité de la position du volant

• Réduction du contrôle latéral

• Augmentation de la distance de sécurité

• Réduction de la vitesse de réaction



Il est recommandé d’attendre six heures avant de prendre le volant après avoir consommé du cannabis.

Durée des effets sur les capacités cognitives

Dose Récupération de la 

majorité des capacités 

cognitives

Récupération de la 

quasi-totalité des 

capacités cognitives

10 mg 

𝚫9-THC

inhalé

3 heures 5 heures

20 mg 

𝚫9-THC

inhalé

5 heures 7 heures

La loi de l’effet

Substanc
e

Individu Contexte

EFFET



Caractéristiques sociodémographiques

Facteurs de risque associés à conduire après 
une consommation de cannabis

• Surtout les adultes en émergence 

• Prise de risque et impulsivité

• Biais d’optimisme

• Davantage d’occasions pour 

consommer 

• Rites ordaliques

ÂGE SEXE/GENRE 

< 35 ans

• Masculinité hydraulique

• Perception du risque

• OCCUPATION

• REVENU

• RURAL/URBAIN

• ÉDUCATION

• PRÉCARITÉ

• STATUT MARITAL



Facteurs psychologiques

Facteurs de risque associés à conduire après 
une consommation de cannabis

IMPULSIVITÉ

PRISE DE RISQUE

RECHERCHE DE SENSATIONS

Agir sur le moment, dans l’urgence

Absence de planification (ex.: prévoir son transport)

Percevoir le degré de dangerosité

Évaluer la balance des conséquences

Expériences sensorielles et mentales 

« hors de l’ordinaire »



Habitudes et comportements liés à la consommation

Facteurs de risque associés à conduire après 
une consommation de cannabis

FRÉQUENCE
TROUBLES LIÉS AU 

CANNABIS
QUANTITÉ

EFFETS ATTENDUS DU 

CANNABIS

Faciliter les interactions sociales : ↑ probabilité

Effets négatifs : ↓ probabilité

• Adapter les messages et les interventions aux personnes qui consomment 

régulièrement sans tomber dans le paternalisme

• Les résultats ne permettent pas de déterminer si réduire la fréquence de 

consommation aurait un impact sur le fait de conduire sous l’effet du cannabis



Facteurs liés aux comportements routiers 

Facteurs de risque associés à conduire après 
une consommation de cannabis

•Percevoir négativement 

les transports en 

commun (accessibilité)

• Conduite risquée en général

• Syndrome de déviance généralisée 

(Problem Behavior Theory; Donovan & Jessor, 2016)

•Conduire fréquemment 

sous l’effet de l’alcool

• Associations avec la 

consommation 

excessive d’alcool ou 

le binge



Croire que conduire après une consommation de cannabis est sécuritaire.

Facteurs de risque associés à conduire après 
une consommation de cannabis

Conduire sous l’effet du cannabis 

est sécuritaire, car je conduis 

plus lentement.

Conduire sous l’effet du cannabis est 

moins dangereux que sous l’effet de 

l’alcool.

Le cannabis n’affecte pas ma 

capacité de conduire.



Environnement social

Facteurs de risque associés à conduire après 
une consommation de cannabis

Normes descriptives

• Penser que ses amis conduisent sous l’effet 

du cannabis

Normes injonctives

• Penser que ses amis approuveraient le fait 

de conduire sous l’effet du cannabis



Caractéristiques

Typologies des personnes qui conduisent après 
avoir consommé du cannabis

Groupe 1: 

Personnes qui consomment

régulièrement du cannabis

Groupe 2: 

Individus avec 

« déviance généralisée »

Groupe 3: 

Personnes qui 

conduisent intoxiquées

Groupe 4:

Jeunes « bien ajusté·e·s »

Forte consommation de cannabis 

• Attitudes positives envers le 
cannabis et conduire après 
en avoir consommé 

• Banalisation du cannabis et 
de ses conséquences

Aucun autre comportement à 
risque et faible niveau de détresse 
psychologique et d’impulsivité

• Consommer régulièrement 
ne signifie pas avoir des 
problèmes

• Divers comportements routiers 
dangereux et problèmes élevés 
liés à la consommation et l’état 
psychologique

• Correspondent au profil 
décrit par le Problem
Behavior Theory

• Conduire en état d’intoxication, 
que ce soit l’alcool ou le 
cannabis

• Davantage de consommateurs 
d’alcool que de cannabis; font 
souvent des binges d’alcool

• Contexte festif, dont la 
consommation de cannabis 
est sporadique?

• 2ème groupe le plus impulsif

• Consommation hebdomadaire 
de cannabis

• Aucun comportement routier 
problématique et faible 
impulsivité

• Conduire après avoir 
consommé du cannabis n’est 
pas vraiment une habitude

• Davantage de femmes, de 
personnes ayant un diplôme 
universitaire et présentant de 
légers symptômes anxio-
dépressifs



Pistes d’intervention selon les groupes

Typologies des personnes qui conduisent après 
avoir consommé du cannabis

Personnes qui consomment

régulièrement du cannabis

Individus avec 

« déviance généralisée »

Personnes qui 

conduisent intoxiquées
Jeunes « bien ajusté·e·s »

Nécessité de se déplacer

• Développer les 
transports alternatifs

Éduquer sur les risques 
d’être appréhendé malgré 
l’impression ne pas être 
intoxiquée

Évaluation et prise en charge 
holistique qui cible les 
différents problèmes

La dissuasion répressive 
seule ne peut pas cibler les 
difficultés psychologiques 
sous-jacentes

Stratégies de réduction de 
méfaits faciles et rapides à 
appliquer

Interventions adaptées 
aux situations où les 
décisions sont prises dans 
le feu de l’action

Prévention générale



Article 320.14 : Capacité de conduire affaiblie

Lois sur la capacité de conduire affaiblie

(1) Commet une infraction quiconque :

a) conduit un moyen de transport alors que sa capacité de conduire est affaiblie à un quelconque degré par l’effet de 

l’alcool ou d’une drogue ou par l’effet combiné de l’alcool et d’une drogue;

b) a, dans les deux heures suivant le moment où il a cessé de conduire un moyen de transport, une alcoolémie égale 

ou supérieure à 80 milligrammes d’alcool par 100 millilitres de sang;

c) a, dans les deux heures suivant le moment où il a cessé de conduire un moyen de transport, une concentration de 

drogue dans le sang égale ou supérieure à celle établie par règlement pour cette drogue;

d) a, dans les deux heures suivant le moment où il a cessé de conduire un moyen de transport, une alcoolémie et une 

concentration de drogue dans le sang égales ou supérieures à celles établies par règlement, pour l’alcool et cette 

drogue, pour les cas où ils sont combinés.

Code criminel, LRC 1985, c C-46, art 320



Taux de concentration de THC interdits dans le sang dans les deux heures suivant la conduite.

Lois sur la capacité de conduire affaiblie

Accusation 1ère infraction 2ème infraction 3ème infraction

> 2 mais < 5 ng THC / ml sang Amende maximale de 1000$

≥ 5 ng THC / ml sang Minimum obligatoire 

amende de 1000 $;

maximum 10 ans 

emprisonnement

Minimum obligatoire 30 jours 

emprisonnement;

maximum 10 ans 

emprisonnement

Minimum obligatoire 120 jours 

emprisonnement;

maximum 10 ans 

emprisonnement

≥ 50 mg alcool / 100 ml de sang & 

≥ 2,5 ng THC / ml de sang

Refus d’obtempérer

Lésions corporelles Déclaration sommaire de culpabilité : maximum de 2 ans moins un jour d'emprisonnement

Mise en accusation : maximum de 14 ans d'emprisonnement

Conduite avec capacités affaiblies 

causant la mort

maximum 14 ans emprisonnement

Note: Conduire un véhicule à moteur signifie le manœuvrer ou en avoir la garde ou le contrôle.

https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/rlcfa-sidl/index.html

https://www.justice.gc.ca/fra/jp-cj/rlcfa-sidl/index.html


Article 320.27 : Vérification de la présence d’alcool ou de drogue

Lois sur la capacité de conduire affaiblie

(1) L’agent de la paix qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu’une personne a de l’alcool ou de la drogue dans 

son organisme et que, dans les trois heures précédentes, elle a conduit un moyen de transport, peut lui ordonner de se 

soumettre aux mesures prévues à l’un ou l’autre des alinéas a) et b), ou aux deux, dans le cas où il soupçonne la présence 

d’alcool, ou aux mesures prévues à l’un ou l’autre des alinéas a) et c), ou aux deux, dans le cas où il soupçonne la présence de

drogue, et de le suivre à cette fin :

a) subir immédiatement les épreuves de coordination des mouvements établies par règlement;

b) fournir immédiatement les échantillons d’haleine que celui-ci estime nécessaires à la réalisation d’une analyse 

convenable à l’aide d’un appareil de détection approuvé;

c) fournir immédiatement les échantillons d’une substance corporelle que celui-ci estime nécessaires à la réalisation 

d’une analyse convenable à l’aide du matériel de détection des drogues approuvé.

Code criminel, LRC 1985, c C-46, art 320



Code de la sécurité routière (article 603)

Dénoncer la personne qu’on traite

« Tout professionnel de la santé peut, selon son champ d’exercice, faire rapport à la Société [de l’assurance

automobile du Québec] du nom, de l’adresse, de l’état de santé d’une personne de 14 ans ou plus qu’il juge inapte à

conduire un véhicule routier, en tenant compte notamment des maladies, déficiences et situations incompatibles avec

la conduite d’un véhicule routier telles qu’établies par règlement.

Pour l’application du présent article, tout professionnel de la santé est autorisé à divulguer à la Société les

renseignements qui lui ont été révélés en raison de sa profession. »

Ainsi, une dénonciation officielle doit être réalisée au service d'évaluation médicale de la SAAQ lorsque:

1. Vous savez que la personne que vous suivez ou traitez a conduit avec les capacités affaiblies;

2. Vous avez abordé le sujet avec la personne;

3. La personne persiste à conduire avec les capacités affaiblies malgré votre intervention.

Code de la sécurité routière, RLRQ c C-24.2, art 603



« Aucun recours en dommages-intérêts ne peut être intenté contre un professionnel de la santé pour s’être prévalu 

des dispositions de l’article 603. »

En d’autres mots, aucune poursuite contre vous ne sera retenue si vous appartenez à l’un des cinq (5) professions de la 

santé suivantes:

1. Médecine

2. Sciences infirmières

3. Ergothérapie

4. Psychologie

5. Optométrie

Code de la sécurité routière, RLRQ c C-24.2, art 605

Code de la sécurité routière (article 605)

Dénoncer la personne qu’on traite



Formulaire « Déclaration d'inaptitude à conduire un véhicule routier »

Dénoncer la personne qu’on traite

À considérer :

• Conduire est un privilège, et non un droit

• Secret professionnel versus intérêt collectif

• Évaluer rigoureusement la capacité de conduire affaiblie

• Discuter avec la personne des risques et l’accompagner

• Communiquer uniquement les renseignements pertinents à la conduite 

automobile 

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/extranet_sante/sante-conducteur/formulaires/5626.pdf

https://saaq.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/extranet_sante/sante-conducteur/formulaires/5626.pdf
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